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Circulaire n°2005-78

Réf. : Article L 2334.32 à L 2334.39 du Code Général des Collectivités Territoriales.

En application des articles du Code Général des Collectivités Territoriales cités en référence, sont
éligibles à la Dotation Globale d'Equipement des Communes :

•les communes de moins de 2 000 habitants ;
•les communes de 2 001 à 20 000 habitants dont le potentiel financier par habitant est inférieur à 1,3
fois le potentiel financier moyen par habitant des communes de 2 001 à 20 000 habitants ;
•les groupements à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants dont toutes les communes membres ont
une population inférieure à 3 500 habitants et dont le potentiel fiscal du groupement est inférieur à 1,3
fois le potentiel fiscal moyen par habitant de l’ensemble des groupements de même nature ;
•les groupements de communes de moins de 20 000 habitants ;
•les groupements de communes de plus de 20 000 habitants dont les communes membres sont en
totalité éligibles à la D.G.E.

La commune que vous représentez ayant un potentiel financier par habitant supérieur au seuil fixé par
la loi (soit pour 2006 : 1017,18531 €) est inéligible à la Dotation Globale d’Equipement des
Communes de l’année 2006 et ne pourra en conséquence bénéficier à ce titre de subventions de l’Etat
pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’année 2006.

LE PREFET,

Signé : Rémi CARON

Adresse postale : Rue du 30ème Régiment d’infanterie - BP 2332 - 74034 ANNECY CEDEX
Tel : 04.50.33.60.00     -     Fax : 04.50.52.90.05     –     http://www.haute-savoie.pref.gouv.fr

Annecy, le 20 décembre 2005

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

à

Mesdames et Messieurs les Maires
des communes inéligibles

à la Dotation Globale d’Equipement des Communes de
l’année 2006

(liste ci-jointe)



Dotation Globale d’Equipement des Communes
Année 2006

24 communes inéligibles - Potentiel Financier > 1017,18531 €

Anthy-sur-Leman

Argonay

Bonneville

Chamonix-Mont-Blanc

Châtel

La Clusaz

Cluses

Epagny

Faverges

Les Gets

Magland

Marignier

Marnaz

Megève

Metz-Tessy

Meythet

Morzine

Pringy

Publier

Rumilly

Saint-Pierre-en-Faucigny

Scionzier

Thyez

Ville-la-Grand
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